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IOL N°  co7/GE . / DU Io/g/{f,
. »' PORTHIT CREAPION D' FONDS D 'INTERVENTION
BL DI PROMIVICH DE LUARTISINAT en abréfé. |
n 1:'1',, " T

LV\SSRMBLET HATIOUALY FOFULAIRE DELIBER} ET ADOFTE.

) !
PWLHIDL.” DU COMIYE CIFITRAL DU PCRTT CONGOL/TS -
J TLnVHIL, PORAINNIT DY LA REPUBLINUE, CHEF DU
GOUVERNEMFHT ,

Promw.gue 1o loi dont la teneur suit

frticle der .- Il est créé, sous la dénomination de "FOUDS n'TPTF?V'ﬂTIO ET DE

POy . e i e O - : i3 5 . :
IPOADTION DE LUARTISIMAT, un établisscnent jjublic a carcctare financier..

e . Tonds ast doté de la P“lfdhﬂ\ll(( morale et de 1'autonomic finan—'

Coket

~ilre.

\“tlc'e Z .- L2 fonds a pour objet, lec Jincncement du développement de 1'arti-

~

renat national & 1'exclusion de toute action aun profit d'un artisan ou d'une entre—

brice artisanale particulicre.

“drticle 3 .- La gestion du Fonds scra assurde conformément & ses statuts qui

seront approuvés par décret pris en Conseil ides Ministres,

irticle 4 .- La présente Loi sera enregistrie nu Journal Officicl de leo Rapubliqu

Populaire du Congo et exécutée comme Loi do 1'Etat./-

Fait 3 nrafov1 lle, le 10/3/84
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